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Voisin qui laisse son chien sans surveillance
et suit voiture

Par Bardeaux flore, le 03/07/2017 à 22:46

Bonjour, j'ai besoin de votre savoir pour peut-être arranger un petit problème et surtout
connaître les procédures qui peuvent être appliquées. 

Alors voilà, ma voisine habite une maison juste à côté sans clôture ( par choix) elle à acheté
un chien (husky). Jusque là ça va sa chienne n'est pas méchante elle ne me dérange pas,
même à gambader partout (même dans mon jardin). 
Mais voilà depuis plusieurs semaines elle suit les voitures, et c'est vraiment pénible à chaque
fois que je pars de devoir rouler à 10 km pcq je ne veux pas l'écraser ou me mettre dans le
fossé !. 

Le pire c'est qu'il faut la doubler pour qu'elle s'arrête sinon elle suit vraiment longtemps. 

J'ai tenté plusieurs fois d'expliquer calmement à la propriétaire de tout simplement éduquer sa
chienne mais sa réponse ne change pas : '' elle ne m'écoute pas, je ne peux rien faire ''.
Bon sang c'est dingue la... ( donc quand elle dit non à ses enfants et qu'ils écoute pas elle
laisse faire ?Haha.) 
ou alors elle l'enferme toute la journée et la laisse sortir la nuit et malheureusement cette
coquine va aboyer mes chevaux dans leurs pré. 

Je ne peux pas dire que mes chevaux soient vraiment perturbé par la chienne mais bon c'est
par principe. 

Elle est chez elle toute la journée mais ne s'occupe pas du tout de son chien et n'écoute rien
de ce qu'on peut lui dire.
Une dame âgée du village à failli avoir un accident à cause du chien. Il faut que ça cesse car
soit on va l'écraser, soit un accident ou alors on continue de bien consommer de l'essence
juste parce que quelqu'un n'arrive pas à éduquer son chien. 

Et je ne peux pas en parler au Maire, car ma voisine est sa fille donc vous voyez c'est délicat.
Puis je me vois mal aller déranger les gendarmes juste pour ça.

Mais légalement que puis-je faire ? 

Je ne ferai pas rien, j'estime que ce chien n'est pas heureux avec cette personne qui n'est pas



responsable. ( il y a d'autres raisons). 

On ne peut pas dire que ce soit un cas très grave mais tout de même à traiter. 
Merci pour vos réponses !
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